
Activités
Accompagnement d’enfants, d’adolescents ou de jeunes 
adultes présentant un trouble du développement intellectuel 
avec ou sans difficultés associées, afin de favoriser l’inclusion 
scolaire, sociale et professionnelle. Il prend en compte, les 
besoins en santé, en autonomie et en participation sociale. 

Public accompagné
Filles et garçons âgés de 0 à 20 ans.

Mode d’accompagnement et places
  25 places.
  Secteur géographique d’intervention : Reims et son 
agglomération.

Admission
  Orientation notifiée par la MDPH (Maison départementale 
des personnes handicapées) sur demande de la famille.
  Inscription par les parents sur la liste d’attente.
  Lorsqu’une place se libère : rendez-vous entre le jeune, 
sa famille et le directeur, le responsable du service et le 
médecin.
  Constitution du dossier. 

Les documents indispensables : 
• Autorisations de participations aux activités éducatives 

et pédagogiques
• Attestation d’assurance
• Attestation de couverture sociale (responsabilité civile)
• Copie du livret de famille, carte d’identité de l’un ou 

des deux parents ou carte d’identité de l’enfant
• Carnet de santé à présenter au médecin
• 2 photos d’identité
• La position de la personne sur notre droit à faire des 

prises de vue la concernant
• La fiche sanitaire à remplir

Déroulement
Le SESSAD «Le Soleil Levant» propose des interventions 
personnalisées quelles soient thérapeutiques, éducatives ou 
pédagogiques. Elles peuvent être collectives ou individuelles.
Le projet mis en place est élaboré en équipe pluridisciplinaire, 
il est évolutif et co-défini avec la personne et ses représentants 
légaux.
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https://www.groupe-ugecam.fr/sessad-le-soleil-levant

Équipe pluridisciplinaire
L’accompagnement de la personne accueillie amène les 
professionnels à intervenir particulièrement dans les lieux de 
vie quotidienne et dans les espaces de droits communs : à son 
domicile (dans la famille, chez la famille d’accueil...), au sein 
de l’établissement scolaire et dans les lieux de loisirs fréquentés 
(centres de loisirs, médiathèques...).
 Éducateurs spécialisés
 Enseignant spécialisé
 Médecin psychiatre
 Professionnels libéraux (orthophonistes, psychomotriciens...)
 Responsable de service
 Directeur

Partenariat avec  
l’Éducation nationale
Tous les jeunes suivis pas le SESSAD sont scolarisés à 
temps plein ou partiel en milieu ordinaire. Afin de favoriser 
leur maintien dans ces établissements scolaires, une aide 
individualisée est proposée et contractualisée par la signa-
ture de conventions entre le SESSAD et les écoles concer-
nées.

Dans le cadre des interventions éducatives, des ateliers 
se déroulent depuis plusieurs années au sein d’écoles, ils 
regroupent des usagers du SESSAD et des élèves d’unité 
locale d’inclusion scolaire (ULIS).

Avec ses 249 établissements et services sanitaires et médico-sociaux et  
14 350 salariés engagés, le Groupe UGECAM, opérateur de santé majeur de 
l’Assurance Maladie soigne et accompagne des personnes (enfants, adoles-
cents, adultes et personnes âgées) fragilisées médicalement et socialement par 
la maladie ou le handicap.


